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 n° 212 739 du 22 novembre 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GROUWELS 

Avenue Adolphe Lacomblé 56-61/5 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 mai 2018, par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C), tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une 

demande d'autorisation de séjour, et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 16 avril 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 juin 2018 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 août 2018 convoquant les parties à l’audience du 

27 septembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. MILANDA loco Me M. GROUWELS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 25 octobre 2014, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la 

loi du 15 décembre 1980).  

 

Cette demande a été déclarée recevable, le 16 avril 2015. 

 

1.2. Le 16 avril 2018, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée, et pris 

un ordre de quitter le territoire à son encontre, décisions qui lui a été notifiées, le 30 avril 

2018. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour 

(ci-après :le premier acte attaqué): 

 
« L'intéressée invoque un problème de santé à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour justifiant, 

selon elle, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressée et, si nécessaire, pour l'appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Congo (R.D.), pays d'origine de la requérante.  

 

Dans son avis médical remis le 25.03.2016, le médecin de l'O.E. atteste que la requérante présente une 

pathologie et affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d'origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante et que son état de 

santé ne l'empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l'O.E. conclut qu'il n'y a pas de contre-

indication d'un point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays d'origine.  

 

Vu l'ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que 

l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée souffre 

d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu'il existe un traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne.  

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH.  

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d'origine se trouvent 

dans le dossier administratif de la requérante.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte  attaqué): 

 
« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : 

  - L'intéressée n'est pas en possession d'un visa valable. » 

 

2. Question préalable. 

 

A l’audience, la partie requérante déclare que la preuve de l’envoi de certains courriers à 

l’Office des Etrangers est difficile, vu la succession d’avocat dans la présente cause. Elle 

sollicite dès lors une remise de l’affaire. 

 

Au vu de l’affaire, le Conseil estime toutefois qu’il n’y a pas lieu d’accorder ladite remise. 

 

 

 

3. Examen des moyens d’annulation. 
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3.1.1. La partie requérante prend, notamment, un premier moyen de la violation de l'article 

3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), de l'article 32 de la Constitution, de l'article 9ter, §1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l'article 4 de l'arrêté royal du 17 mai 2007 

fixant les modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 

décembre 1980, « de l'obligation de minutie / gestion consciencieuse […], de l'obligation 

de motivation matérielle » et « du droit d'être entendu, du droit de la défense et du droit à 

un procès équitable », ainsi que de l’erreur manifeste d'appréciation.  

 

3.1.2. Dans une première branche, sous un point 6, elle conteste les sources établissant, 

selon le fonctionnaire médecin, l’accessibilité des soins et suivis requis.  

 

Ainsi, s’agissant du « Programme National d’appui à la Protection sociale […] », elle fait 

valoir que «  La requérante constate que le lien concernant cette source dans la décision 

de la partie adverse ne fonctionne plus. Elle ne peut donc en vérifier le contenu avant 

d'avoir accédé à son dossier administratif. Par ailleurs, il s'agit d'un document rédigé il y a 

plus de 7 ans dont, la relevance [sic] est donc discutable. […] comme déjà mentionné par 

la requérante dans sa demande en date du 24.10.2014, elle est indigente et n'a pas de 

revenus dans son pays d'origine. Elle ne saurait compter sur la solidarité au Congo pour 

se faire soigner des affections dont elle souffre […]. Au vu du prix de l'ensemble des 

traitements et/ou soins, du salaire moyen en RDC (PIB d'environ 500 USD par an par 

habitant), la famille de l'intéressée est dans l'impossibilité de l'aider financièrement pour 

les médicaments et frais médicaux. […]. La partie adverse n'a offert aucune réponse à cet 

élément pourtant déjà soulevé dans la demande de la requérante. […] ». 

 

S’agissant de « La Tribune Médicale, Mutuelles de santé en RDC: Etat des lieux (2010) », 

elle fait valoir que « la requérante constate que le lien figurant (repris dans la note en bas 

de page) dans la décision de la partie adverse n'est plus accessible. Elle ne peut donc en 

vérifier le contenu avant d'avoir accédé à son dossier administratif. La partie adverse se 

base sur cette source pour affirmer qu'il existe également plusieurs mutuelles de santé 

parmi lesquelles on peut citer : la clinique mutualiste ISIS ; la MUSAKI (mutuelle de santé 

de kisenso) ; la MAM (mutuelle d'assurances-maladies) ; la FNPC (mutuelle de santé de 

la fédération nationale des professionnels de la presse du Congo). La requérante insiste 

sur le fait que l'existence de mutualités n'implique pas leur accessibilité au grand public et 

surtout pas aux personnes n'ayant aucun revenu. Par ailleurs, la partie adverse ne 

démontre nullement que les soins spécifiques dont a besoin la requérante sont couverts 

par ces mutuelles. En tout cas, une recherche sur internet ne permet pas de retrouver les 

acteurs cités et il semble très peu probable que ces mutuelles opèrent encore. La FNPC 

étant une mutuelle spécifique pour les professionnels de la presse, n'est aucunement 

pertinente dans le présent cas […] l'existence de mutuelles ne signifie nullement que 

celles-ci permettent […] à la majorité de la population d'accéder aux soins médicaux. En 

l'occurrence, la requérante, étant indigente, ne peut avoir accès à ces services. Par 

ailleurs, le médecin de la partie adverse ne démontre pas que ces mutuelles couvrent les 

traitements et soins dont la requérante a spécifiquement besoin. Par exemple : les 

traitements et suivis cardiologiques et ceux relatifs au diabète, ainsi que les 

hospitalisations de longue durée sont communément exclus des couvertures des 

mutuelles ». 

 

S’agissant du « Projet CRI (CE), fiche-pays : République Démocratique du Congo (RDC) 

(juin 2009) », elle fait valoir que « Le médecin de partie adverse se réfère à cette source 

pour affirmer que des assurances privées existent actuellement au Congo (plus ou moins 
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200). Or la requérante, comme cela a déjà été étayé ci-haut, n'est pas en mesure de 

financer ce type de soins qui ne lui sont donc pas accessibles ». 

 

S’agissant du « Programme BIT/STEP, Museckin : premières données issues du nouveau 

système de suivi des prestations de soins, avril 2007 », elle fait valoir que « Le médecin 

de l'administration estime que l'intéressée pourrait également s'adresser au Bureau 

Diocésain des Œuvres Médicales (BDOM) qui couvre l'ensemble du territoire Congolais et 

offre des soins à un bon rapport qualité/prix. Il s'agit d'une publication datant de 2007, soit 

de plus de 11 ans et ayant donc une valeur probante discutable. Cette publication que l'on 

peut retrouver sur internet, mentionne que le forfait demandé par la BDOM est de 2,5 

dollars par mois par bénéficiaire ce qui en effet représente un très bon rapport qualité prix, 

cependant, cette même source confirme que ce niveau de cotisation doit néanmoins être 

qualifié de « très élevé au regard des niveaux de revenu des enseignants, constituant le 

principal frein à l'adhésion et à l'extension de la couverture maladie [...]». Cela alors que, 

comme déjà mentionné plusieurs fois, la requérante est indigente. Par ailleurs il faut noter 

que les soins suivants que nécessite, ou pourrait nécessiter la requérante, ne sont pas 

couverts par cette mutuelle […]: 

- L'orthopédie (opération sur os et kinésithérapie) 

- La neuropsychiatrie 

- La stomatologie 

- Les soins pour le diabète 

- La chirurgie thoracique 

- La cardiologie 

- Les cardiopathies 

- Electroencéphalogrammes 

- Scanner 

- Les hospitalisations de longue durée (au-delà de 10 jours) 

L'on ne peut donc conclure qu'une pareille mutuelle rende accessibles les soins et suivis 

nécessités par la requérante ». 

 

S’agissant du site internet http://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/2010-

2011/africa/congo_kinshasa.pdf », elle fait valoir que « La partie adverse déduit de ce 

document […] que : […] la RDC propose un système de sécurité sociale prévoyant une 

pension pour les personnes âgées de plus de 60 ans (pour les femmes) ; et que […] rien 

n'indique que la requérante n'entrerait pas dans les conditions pour bénéficier de cette 

pension et pourrait subvenir ainsi à ses besoins. La requérante est cependant bel et bien 

indigente et ne dispose d'aucun revenu comme le prouvent l'attestation d'indigence en 

date du 16.09.2014, document légalisé par un notaire à Kinshasa le 18.09.2014. Par 

ailleurs, elle se réfère à la version mise à jour du PNPS (novembre 2016), document 

auquel se référait la partie adverse dans sa version de 2011 […]. Ce document mentionne 

ce qui suit : « 4.1.4. Programme (Objectif spécifique) 4 : Améliorer les conditions de vie 

des personnes du troisième âge Les personnes âgées représentent 4.4% de la population 

congolaise, soit environ trois millions de personnes. Les régimes général et spécial de 

sécurité sociale en RDC ne garantissent une pension de vieillesse qu'aux personnes 

âgées ayant appartenu à la catégorie des travailleurs salariés ou fonctionnaires. Ainsi, la 

grande majorité des personnes âgées restent exclues du bénéfice d'une prise en charge 

sociale. Tout en continuant les efforts pour étendre l'assurance sociale à l'ensemble des 

travailleurs disposant d'une capacité contributive, le Gouvernement mettra en place des 

transferts et services pour les personnes âgées vulnérables et s'investira à améliorer les 

prestations sociales des personnes âgées sous régime contributif » […] La requérante 

n'ayant pas appartenu à la catégorie de travailleurs salariés ou fonctionnaires, ne rentre 

pas dans les conditions pour être prise en charge socialement. Pour l'instant, le 

http://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/2010-2011/africa/congo_kinshasa.pdf
http://www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/2010-2011/africa/congo_kinshasa.pdf
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gouvernement de la RDC n'a pas mis en place les mécanismes permettant d'offrir une 

couverture sociale universelle […] ».  

 

3.2. Aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et 

qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéa 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet 

avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les 

possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté 

délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de trois mois 

précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités 

de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et 

de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par 

le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9 

ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas  par 

cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006,  n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements 

existants dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de 

l’examen de la demande. 

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 

si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 
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de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe que le premier acte attaqué est fondé sur un avis du 

fonctionnaire médecin, daté du 25 mars 2016 et joint à cette décision, lequel indique, en 

substance, que la requérante souffre de plusieurs pathologies, dont les traitements et 

suivis requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine, et conclut dès lors à 

l’absence d’un risque réel de traitement inhumain et dégradant.  

 

S’agissant de l’accessibilité des traitements et suivis requis au pays d’origine, le 

fonctionnaire médecin indique notamment que « Les personnes les plus démunies peuvent faire 

appel à la solidarité traditionnelle (ou assurance communautaire) : épargne, tontines, dons, entraide 

familiale, etc [référence à un site internet relatif au « Programme National d’appui à la Protection Sociale 

(PNPS) (16.12.2011), la protection sociale », en note de bas de page].  

 

Soulignons à ce propos que la requérante, âgée de 61 ans, est arrivée en Belgique en 2013. Force est 

de constater que celle-ci a ainsi passé la plus grande partie de sa vie dans son pays d'origine. Il est 

aussi raisonnable de penser qu'elle y a développé tout au long de ces années des liens sociaux 

privilégiés avec des citoyens de son pays et rien n'indique qu'elle ne pourrait pas faire appel à ces 

personnes en vue d'obtenir une aide financière ou matérielle.  

Il existe également plusieurs mutuelles de santé parmi lesquelles on peut citer : la clinique mutualiste 

ISIS ; la MUSAKI (mutuelle de santé de kisenso) : la MAM (mutuelle d'assurance-maladies) ; la FNPC 

(mutuelle de santé de la fédération nationale des professionnels de la presse du Congo) [référence à un 

site internet relatif à « La Tribune Médicale, Mutuelles de santé en RDC: Etat des lieux (2010) », en note 

de bas de page]. Des assurances privées existent également: plusieurs groupements du genre existent 

actuellement au Congo (plus ou moins 200) [référence à un site internet relatif au «Projet CRI (CE), 

Fiche-pays : République démocratique du Congo (RDC) (juin 2009) », en note de bas de page]. 

L'intéressée peut également s'adresser au Bureau Diocésain des Œuvres Médicales (BDOM) qui couvre 

l'ensemble du territoire Congolais et offre des soins à un bon rapport qualité/prix [référence à un site 

internet relatif au « Programme BIT/STEP, Museckin: premières données issues du nouveau système 

de suivi des prestations de soins, avril 2007 », en note de bas de page]. 

Ajoutons que la R.D.C. propose un système de sécurité sociale prévoyant une pension pour les 

personnes âgées de plus de 60 ans (pour les femmes). Rien n'indique que la requérante n'entrerait pas 

dans les conditions pour bénéficier de cette pension et pourrait subvenir ainsi à ses besoins [référence à 

un site internet, en note de bas de page]. 

Par conséquent, les soins sont accessibles dans le pays d'origine».  

 

Le Conseil estime toutefois, à l’instar de la partie requérante, que ces éléments ne 

démontrent pas, à suffisance, l’accessibilité des soins et suivis requis par l’état de santé 

de la requérante, dans son pays d’origine. 

 

S’agissant des mutuelles de santé, invoquées, le fonctionnaire médecin se borne en effet 

à constater leur existence, mais il ne ressort nullement des informations sur lesquelles il 

s’appuie, que les traitements médicamenteux et suivis requis sont effectivement 

accessibles. Il en est de même du système de sécurité sociale, mentionné. Il en est 

d’autant plus ainsi que les documents sur lesquelles se fonde le fonctionnaire médecin 

sont anciens et ne permettent, dès lors, pas d’établir l’accessibilité actuelle des soins et 

suivis requis, au pays d’origine. 

 

 

 

 

S’agissant du Bureau Diocésain des Oeuvres Médicales, mentionné, le document invoqué 

vise une convention conclue entre la Mutuelle des Enseignants des Ecoles Catholiques 

de Kinshasa (MUSECKIN) et ladite asbl, et ne couvre que les besoins en soins de santé 

primaires de ses bénéficiaires. Il est dès lors sans pertinence, en ce qui concerne la 
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requérante, dont il n’est pas établi qu’elle aurait exercé la profession d’enseignant au 

Congo, et dont l’état de santé nécessite un suivi en médecine spécialisée. 

 

L’existence d’assurances privées, mentionnée, n’est pas pertinente, dès lors que dans sa 

demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.1., la partie requérante a renseigné 

être indigente et sans revenu, ce qui n’est pas remis en cause dans l’avis du fonctionnaire 

médecin. 

 

Enfin, la mention selon laquelle « Les personnes les plus démunies peuvent faire appel à 

la solidarité traditionnelle (ou assurance communautaire)», constitue une simple pétition 

de principe, nullement démontrée en l’espèce. Dès lors, ce seul élément ne peut suffire 

au vu de l’argumentation développée dans la demande. Il en est également ainsi de la 

mention selon laquelle la requérante « a […] passé la plus grande partie de sa vie dans 

son pays d'origine. Il est aussi raisonnable de penser qu'elle y a développé tout au long 

de ces années des liens sociaux privilégiés avec des citoyens de son pays et rien 

n'indique qu'elle ne pourrait pas faire appel à ces personnes en vue d'obtenir une aide 

financière ou matérielle. […] ». 

 

3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « la partie 

requérante ne conteste pas le motif selon lequel la requérante est arrivée en Belgique en 

2013 et qu’elle a passé la plus grande partie de sa vie dans son pays d’origine, de sorte 

qu’il est raisonnable de penser qu’elle y a développé des liens sociaux privilégiés, qui 

devraient lui permettre d’obtenir l’assistance nécessaire pour financer ses besoins en 

soins de santé ». Le Conseil relève toutefois que cette argumentation n’est pas 

pertinente, au vu des développements du moyen à ce sujet. 

  

En outre, l’argumentation de la partie défenderesse, selon laquelle « Il est, du reste, 

confirmé par le contenu du dossier administratif, dont il ressort que la requérante a 

initialement bénéficié d’un visa de court séjour aux fins de se faire soigner en Belgique, de 

façon ponctuelle, dans le cadre duquel elle a fait valoir qu’elle était couverte par une 

assurance maladie privée (SONAS) et qu’elle était prise en charge par sa fille, qui 

disposait de ressources suffisantes pour ce faire. De même, dans le cadre de sa 

demande d’asile, la requérante a indiqué avoir été en mesure de verser la somme de 

4.000 $ pour organiser son voyage à destination de la Belgique. De l’ensemble de ces 

éléments, il ressort assurément que la requérante est en mesure, par elle-même, ou, au 

besoin, avec l’aide de tiers, de financer les soins qui sont nécessaires au maintien de son 

état de santé, comme le présume à juste titre le fonctionnaire médecin. Compte tenu des 

pièces figurant au dossier administratif, la requérante peut difficilement soutenir qu’elle est 

indigente, à tout le moins, n’a-t-elle pas un intérêt légitime à le faire. […] », ne peut être 

suivie, dès lors qu’elle vise à compléter a posteriori la motivation du premier acte attaqué, 

ce qui ne peut être admis au regard du principe de légalité. 

 

Dans la mesure où les éléments invoqués par la partie défenderesse ne figurent ni dans 

l’avis du fonctionnaire médecin, ni dans la motivation de l’acte attaqué, le Conseil estime 

qu’il ne lui appartient pas de se prononcer sur l’illégitimité d’un élément de la demande de 

la requérante, que la partie défenderesse n’a pas remis en cause dans l’acte attaqué. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen pris est, à cet égard, fondé en sa 

première branche, qui suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres développements de la première branche du premier moyen, ni la 

deuxième branche du premier moyen, ni le deuxième moyen qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus étendus. 
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3.6. L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre de la requérante, constituant 

l’accessoire du premier acte attaqué, il s’impose de l’annuler également. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur 

la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour, et l’ordre de 

quitter le territoire, pris le 16 avril 2018, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie défenderesse.  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux novembre deux mille dix-

huit, par : 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 


